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La CRA adresse tous ses vœux de prompts rétablissements à Emilie MOUGEOT et Sébastien MOREAU. Elle 
adresse également ses vœux de prompts rétablissements au papa d’Hugo GARCIA.  
 

1. COMMUNICATION DU PRESIDENT 

 
Eléments transmis par la FFF (à préciser) :  

 Les examens fédéraux sont décalés à une date ultérieure (fin juin ou début septembre à préciser) ; 

 Concernant le statut de l’arbitrage, la DTA recommande d’être extrêmement souple sur le nombre de 

match à réaliser pour que les arbitres puissent compter pour les clubs ; 

 Examens médicaux nécessaires aux renouvellements des licences : le renouvellement de la licence 

devrait être accompagné d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’arbitrage 

transmis avant le 30 juin. Ensuite, les arbitres auront des délais supplémentaires pour faire les autres 

examens médicaux : examen biologique avant le 30/06/2020, examen dentaire avant le 31/10/2020, 

examen cardiologue avant le 31/10/2020 et examen ophtalmologique avant le 31/10/2020.  

Sur les examens fédéraux : l’ETRA arrêtera le classement des arbitres promotionnels afin de concentrer la 
formation sur les arbitres sélectionnés pour les futurs examens fédéraux. La CRA validera les résultats 
prochainement.  
 
Situation de Youssef ADNANE (ancien joueur professionnel) : malgré la limite d’âge, au regard des 
circonstances exceptionnelles, la DTA autorise qu’il puisse être candidat la saison prochaine.  
 
Communication 
Le président revient sur la stratégie de communication mise en place durant cette période de confinement, à 
savoir : 

 Mardi : newsletter ; 

 Mercredi : visio Bureau de la CRA ; 

 Vendredi midi : email de communication générale à toute la population arbitrale ; 

 Vendredi Soir : Challenge Ref’ du Vendredi. 
Le Président, remercie l’ensemble des participants pour leur importante mobilisation durant ce temps de 
crise. 
 

 
 
Réunion  

 
 
BUREAU de la COMMISSION REGIONALE D’ARBITRAGE 
Mercredi 8 avril 2020 à 18h00 par visioconférence 

Présidence : Laurent KLIMCZAK, président de la CRA. 

Présents :  Gérard GEORGES, Amandine MENIGOZ, Didier VINCENT. 

Assistent : 
Christophe ADAM, Jacques BADET, Régis CHAMPET, Michel DI GIROLAMO, Clément TURPIN, 
Pierre BOLLET, Christophe TORRES. 

Excusés : - 

PROCÈS-VERBAL 

COMMISSION REGIONALE 
D’ARBITRAGE  
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2. ETRA 

 
Challenge Réf’ du Vendredi 
Le premier « Challenge Ref’ du vendredi ! » a bien fonctionné avec 90 joueurs participants et plusieurs 
membres de CRA. La prochaine session aura lieu le 10 avril prochain.  
 
Newsletter 
En raison de la situation de confinement actuellement traversée par tous, une nouvelle version de la 
newsletter a été proposée par le pôle TJA. Durant toute la période actuelle, cette communication permettra 
de diffuser de nombreuses informations. Exceptionnellement durant cette crise, elle sera également postée 
sur Dartfish et envoyée par email sur les boites officielles.  
 
 

3. COURRIERS 

 
Courriers reçus entre le 1er avril 2020 et le 8 avril 2020 

02/04/2020 D. Pernot Souhait de devenir arbitre Futsal la saison 
prochaine.  

Pris note 

02/04/2020 A. Perreau-Niel Recrutement de la filière arbitrage Pris note 

02/04/2020 R. Géraldes Informations sur la non-participation au 

challenge 

Pris note 

02/04/2020 M. Zelfa Kalaa Informations sur la non-participation au 

challenge 

Pris note 

6/04/2020 DTA Sollicitation des ligues pour faire des portraits 
d’arbitres de ligue exerçant dans le milieu 

hospitalier 

Proposition CRA :  

 
Courriers envoyés entre le 1er avril 2020 et le 8 avril 2020 

01/04/2020 Pôle JAL Informations Challenge Ref’  

01/04/2020 Pôle AA Informations Challenge Ref’  

03/04/2020 Arbitres Envoi courriel d’informations  

03/04/2020 Arbitres Jeu « Challenge Ref’ du vendredi »  

07/04/202 Arbitres Newsletter n°223  

 

4. PROCHAINE REUNION 

 

La prochaine réunion du bureau de la CRA aura lieu le mercredi 15 avril 2020 à 18h00 par téléconférence. 

 

 
Les décisions figurant dans le présent procès-verbal sont susceptibles d’appel dans un délai de 7 jours devant la 

commission régionale d’appel, en application des dispositions des articles 188 à 190 des règlements généraux.  

 
 
 

 
 

Le secrétaire de séance, 
 
 

Amandine MENIGOZ 

Le Président, 
 
 

Laurent KLIMCZAK 


